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Le référent laïcité

Loi n°2021-1109 du 24 août 2021 et décret n°2021-1802 du 23 décembre 2021
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Qu’est-ce que le principe de laïcité ?

Extrait de l’article premier de la Constitution de 1958 : 
« La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les 
citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances »

La laïcité garantit la liberté de conscience, l’égalité de tous les citoyens quelle 

que soit leur croyance, la neutralité de l’Etat à l’égard des religions et le libre 

exercice des cultes. 

La laïcité n'est pas une opinion parmi d'autres mais la liberté d'en avoir une. 

Elle n'est pas une conviction mais le principe qui les autorise toutes, sous réserve du 

respect de l’ordre public.
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Qui est le référent laïcité ?

Pour les agents du CDG85 et des 

collectivités adhérentes à titre 

obligatoire ou volontaire, le 

Président a désigné 2 référents 

laïcité.Référent 
laïcité

Désigné par 
le Président 

du CDG

Indépendant

Formé à la 
laïcité

Soumis à la 
discrétion et 

au secret 
professionnel

Soumis aux 
devoirs et 
obligations 

de tout agent 
public
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Quelles sont les missions du référent laïcité ?

Conseil utile aux chefs de service et agents publics 

• Réponse aux questions relatives à la situation individuelle de l’agent, 
d’ordre général, ou relatives aux agents relevant de l’autorité d’un 
chef de service

Sensibilisation des agents publics au principe de laïcité

• Sensibilisation et diffusion d’informations aux agents

Organisation de la journée de la laïcité le 9 décembre

Elaboration d’un rapport annuel d’activité 
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Comment saisir le référent laïcité ?

La procédure est également indiquée sur la page dédiée du site Internet du CDG

1

• Télécharger le formulaire de saisine sur la page dédiée du site 
Internet du CDG 

2

Envoyer le formulaire complété

par mail ou par courrier,

à l’adresse ci-contre :

3
• Accusé de réception de la demande par le référent dans un délai de 10 jours

4

• Réponse du référent laïcité dans un délai de 2 mois, 3 mois si la question est 
complexe

• Pas d’information de l’employeur de la démarche – Garantie de 
confidentialité

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 

Vendée

A l'attention du référent laïcité – Confidentiel

65 rue Kepler

CS 60239

85006 LA ROCHE-SUR-YON cedex

https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/droits-et-obligations-agents-publics/referent-laicite
https://www.maisondescommunes85.fr/sites/default/files/fichiers/formulaire_saisine_ref_laicite.docx
https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/droits-et-obligations-agents-publics/referent-laicite
mailto:referent.laicite@cdg85.fr
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Quelles questions puis-je lui poser ?

Un agent peut-il promouvoir 

une religion au sein de son 

service ou auprès des 

usagers du service ? 

Un agent peut-il 

refuser de serrer la 

main d’un collège ou 

d’un usager ?

Un agent peut-il porter 

un signe visible 

d’appartenance religieux 

durant l’exercice de ses 

fonctions ?
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Informations utiles sur la laïcité

Charte de la laïcité dans les 

services publics 

Plaquette de présentation 

sur la laïcité du ministère de 

la fonction publique

« La laïcité, c’est quoi ? »

Mode d'emploi pour les 

agents "Laïcité et fonction 

publique" 

https://www.maisondescommunes85.fr/sites/default/files/fichiers/charte_laicite_et_collectivites_locales-dec2019.pdf
https://www.maisondescommunes85.fr/sites/default/files/fichiers/charte_laicite_et_collectivites_locales-dec2019.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/etre-agent-public/mes-droits-et-obligations/laicite-et-neutralite-de-la-fonction-publique
https://www.fonction-publique.gouv.fr/etre-agent-public/mes-droits-et-obligations/laicite-et-neutralite-de-la-fonction-publique
https://www.fonction-publique.gouv.fr/etre-agent-public/mes-droits-et-obligations/laicite-et-neutralite-de-la-fonction-publique
https://youtu.be/bBmcZFrj18A
https://www.maisondescommunes85.fr/sites/default/files/fichiers/plaquette_mode_demploi_pour_les_agents.pdf
https://www.maisondescommunes85.fr/sites/default/files/fichiers/plaquette_mode_demploi_pour_les_agents.pdf
https://www.maisondescommunes85.fr/sites/default/files/fichiers/plaquette_mode_demploi_pour_les_agents.pdf
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Merci de votre attention !
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